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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics

Etablissement : Collège Georges Lapierre

Adresse : 2 rue Pierre Brossolette
BP 100

33305 LORMONT CEDEX

Pouvoir adjudicateur :

M. FLOREAN Christophe

Contact : Mme MARTINAUD Najette

Tel :
Fax :
Email :

05.57.80.10.25
05.56.31.71.76
gest.0331619f@ac-bordeaux.fr

Dépositaire de la consultation :

Détail de la consultation - PAJI/15/12614 :

Type de produit : GS07 : Services - Entretiens divers - Entretien, réparations, matériels et travaux
Objet : Entretien et réparation - Stores - Bâtiment administratif

Descriptif :

Documents à produire : Devis
Assurance professionnelle
Extrait K bis

Attribution du marché à l'offre la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci dessous avec leur
pondération : Prix : 100 %

Consultation publiée du 25/12/2015 au 15/01/2016. Echéance le 15/01/2016 à 12h00 ( Heure de Paris ).

Le collège Georges LAPIERRE souhaite procéder à la révision et la réparation des stores du 1er étage du
bâtiment administratif. Nombre de stores : 52 (nombre donné à titre indicatif).

Les candidats intéressés pourront effectuer une visite des locaux. Il convient de contacter, à compter du 04
janvier 2016, l'agent de maintenance pour fixer - vingt-quatre heures à l'avance et en fonction des disponibilités
de ce personnel -  un rendez-vous (de 08h00 à 11h00 et de 12h00 à 15h00, les lundi, mardi, jeudi et vendredi).
L'agent de maintenance peut être joint au 0783 528 308. A défaut, les candidats contacteront le collège.

Le devis est à adresser par courriel exclusivement, aux deux adresses suivantes :
- gestionlapierre@gmail.com
- gest.0331619f@ac-bordeaux.fr
Seront joints une copie de l'assurance professionnelle du candidat et un extrait K bis.
Date limite de réception du devis : 15 janvier 2016, midi.

Le devis le moins disant sera retenu, sous réserve du respect de la présente publication et des règles de l'art.

La prestation est à exécuter le 17 février 2016, au plus tard. La prestation ne peut être exécutée les samedi et
dimanche. Elle est à exécuter aux jours et heures d'ouverture de l'établissement.
Le devis est exprimé en euro, H.T et T.T.C. Il inclura tous les frais. Aucun frais supplémentaire ne sera accepté
lors de la production de la facture.
Paiement sous trente jours, après exécution de la prestation dans son intégralité (et fourniture du bon
d'intervention).
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